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SÉMIOTIQUE JURIDIQUE

 1. Étude des types de signes et de systèmes de signes (ou codes) servant à 

 la communication (acception restreinte à laquelle s’applique plus 

 proprement le terme de « sémiologie »).

 2. Niveau d’analyse des langages en général (naturels ou artificiels), 

 proche de la métalogique, et visant à la constitution d’une théorie d’un 

 langage donné, théorie tenant compte de ses règles syntaxiques, 

 sémantiques (surtout de signification et de vérité) et pragmatiques 

 explicitées avec le maximum de rigueur et en utilisant les méthodes, 

 techniques et symboles logico-mathématiques (tradition philosophique et 

 surtout logique).

 3. Projet de théorie générale de la signification débouchant sur la 

 production de modèles et de procédures méthodologiques pour l’analyse 

 empirique des discours et des pratiques sociales signifiantes (tradition 

 structurale issue de la linguistique et de l’anthropologie).

 4. Appliquée à l’étude du droit, la pluralité des orientations précédentes 

 détermine la coexistence d’au moins deux types principaux de « sémiotiques 

 juridiques », l’une orientée vers la formalisation logique des 

 propositions ou énoncés relevant du droit, l’autre attachée à la 

 construction d’une grammaire du droit en tant qu’ensemble de règles 

 régissant la production et l’interprétation des discours et des pratiques 

 sociales à valeur « juridique ».

 Sur « Sémiotique juridique »

 1. Selon l’optique faisant l’objet de la définition 2 ci-dessus, la 

 sémiotique juridique – dont on trouve une première ébauche dans un article 

 de 1944 dû à Félix E. Oppenheim – a une origine et un caractère très 

 déterminés. Elle s’est constituée, aussi surprenant que cela puisse 

 paraître de prime abord, par analogie avec la sémiotique des langages des 

 systèmes logiques ou mathématiques. C’est pourquoi, si l’on veut 

 poursuivre l’œuvre d’Oppenheim et développer l’étude à laquelle il a donné 

 naissance, on doit prendre en considération l’origine et la nature de la 

 recherche lui ayant servi de modèle.

 Le terme « sémiotique » a été forgé par Locke. Il servait au début à 

 désigner plutôt un projet de science qu’une science. Celle-ci n’a trouvé 

 un grand précurseur qu’au xixe siècle, en la personne de Ch. S. Peirce 

 (1839-1914). Elle a pris réellement corps encore un peu plus tard, dans la 

 première moitié de notre siècle, à la suite du développement de la logique 

 et des mathématiques dû originairement surtout à Frege (Begriffsschrift, 

 1879) ainsi qu’à Russell et Whitehead (Principia mathematica, 1910). La 

 création des systèmes logiques ou mathématiques sous la forme de systèmes 

 déductifs axiomatisés et formalisés a provoqué, principalement dans 

 l’école logique de Varsovie et dans l’école mathématique de Hilbert, une 

 réflexion approfondie sur ces systèmes et leur structure. Cette réflexion 

 fut désignée par les noms de « métalogique » ou de « méta-mathématique ». 

 La conception russellienne de la logique comme première partie des 

 mathématiques ou, si l’on préfère cette autre manière de voir le choses, 

 des mathématiques comme prolongement de la logique, a progressivement 

 éliminé le nom de « métamathématique ». Et lorsqu’on s’est rendu compte 

 des affinités existant entre la science à laquelle avait pensé Locke et 

 qu’avait cherché à élaborer Peirce, science appelée par l’un et par 

 l’autre « sémiotique », d’une part, et la métalogique d’autre part, on a 

 commencé par utiliser les deux termes comme synonymes – telle fut la 

 pratique d’un Carnap (Logische Syntax der Sprache, 1934) ou d’un Bochenski 

 (Précis de logique mathématique, 1948) – et on a fini par quasiment 

 abandonner le nom de « métalogique » au profit de celui de « sémiotique ». 

 La sémiotique ainsi comprise a trouvé son théoricien dans Ch.W. Morris 

 (Foundations of the Theory of Signs, 1938) et son principal réalisateur 

 dans R. Carnap (Studies in Semantics : Introduction to Semantics, 1942, et 

 Formalization of Logic, 1943 ; Meaning and Necessity, 1947, 1956). Comme 

 Morris, Carnap divisait la sémiotique en syntaxique, sémantique et 

 pragmatique mais, se plaçant ensuite à un autre point de vue, il 

 distinguait en outre entre la sémiotique apriorique ou pure et 

 apostériorique dite « empirique ». Il identifiait cette dernière à la 

 pragmatique, laquelle d’ailleurs n’était pour lui rien d’autre que la 

 linguistique (au sens habituel). La sémiotique pure ne comportait selon 

 Carnap que la syntaxique et la sémantique aprioriques. Plus tard, R. 

 Martin (Toward a Systematic Pragmatics, 1959) a étendu la sémiotique pure 

 à la pragmatique. Le développement ultérieur de la sémiotique a été, dans 

 une large mesure, l’œuvre de Y. Bar-Hillel et de R. Montague. Alors que 

 Carnap n’étudiait que des langages artificiels (symboliques – créés au 

 moment où il les examinait), Bar-Hillel a fortement contribué à une étude 

 analogue des langages naturels (il est entre autres l’éditeur de 

 Pragmatics of Natural Languages, 1971). Sa tentative a été poussée 

 jusqu’au bout par Montague, dont l’œuvre est continuée par ses disciples, 

 notamment par R. Thomason (éditeur des écrits de Montague réunis sous le 

 titre Formal Philosophy, 1974) et Barbara Partee (éditrice de l’ouvrage 

 collectif, Montague Grammar, 1976). Montague a eu l’idée de tenir tout 

 langage – tant naturel qu’artificiel – et ses éléments constitutifs pour 

 des objets mathématiques, ce qui a eu comme résultat l’application des 

 méthodes mathématiques à l’étude aussi bien des langages naturels que des 

 langages artificiels (symboliques).

 La sémiotique ainsi créée s’est constituée progressivement : d’abord 

 surtout sur le plan syntaxique (Hilbert, Lukasiewicz, Lesniewski, Carnap) 

 ; ensuite principalement sur le plan sémantique (Tarski, Carnap, Kripke et 

 ses continuateurs) ; enfin de plus en plus largement sur le plan 

 pragmatique (Bar-Hillel, Koj, Montague), ce qui a ouvert la voie à l’étude 

 sémiotique (au sens déterminé plus haut) de n’importe quel langage, y 

 compris bien entendu le langage – ou plus exactement les langages – 

 juridique(s), ce qu’a bien pressenti, trente ans avant Montague, 

 Oppenheim, ébauchant la sémiotique juridique. Ajoutons que depuis Br. 

 Wróblewski (Jezyk prawny i jezyk prawniczy [Le langage du droit et le 

 langage des juristes], 1946) il convient d’en distinguer deux : la 

 sémiotique du langage du droit et la sémiotique du langage des juristes. 

 Si l’on s’adonne à leur pratique, en s’inspirant des travaux, méthodes et 

 résultats des principaux sémioticiens de la lignée évoquée, on reprend en 

 réalité, de manière renouvelée, à savoir sous leurs aspects linguistiques, 

 les problèmes traditionnels de la science et de la philosophie du droit. 

 Cela présente d’appréciables avantages : on y gagne souvent en profondeur 

 de vue, en rigueur de pensée et en précision de langage.

 Georges KALINOWSKI

 2. La sémiotique juridique entendue, selon la définition 3 ci-dessus, 

 comme projet de « grammaire » du droit, découle d’une tradition bien 

 distincte, essentiellement issue de la linguistique (F. de Saussure, L. 

 Hjelmslev, E. Benveniste) et de l’anthropologie (Cl. Lévi-Strauss).

 Cette approche, que l’on peut qualifier globalement de structurale, tout 

 en prenant, comme la précédente, le « langage » du droit pour thème 

 général, s’en distingue d’emblée par les choix originaux qu’elle opère 

 quant à la définition précise de son objet et de ses niveaux d’analyse. 

 Tout d’abord, et malgré un préjugé malheureusement des plus répandus, la 

 sémiotique, dans cette lignée, n’est pas – ou n’est pas uniquement ni même 

 principalement – une science des signes : plutôt que de l’unité-signe, 

 dont la sémiotique peircienne (aux États-Unis) et la « sémiologie » (en 

 Europe) font leur objet exclusif dans une perspective taxinomique, c’est 

 bien davantage de la construction de modèles dynamiques, capables de 

 rendre compte de la production et de la saisie de la signification, que se 

 préoccupe la sémiotique dite structurale (cf. A.J. Greimas, 1966).

 Or la signification est partout, non seulement dans les discours à l’aide 

 desquels les hommes communiquent entre eux, mais aussi dans les objets du 

 monde et dans les comportements, individuels ou collectifs, que nous 

 interprétons en leur attribuant un sens. De ce point de vue, la 

 signification d’un phénomène tel que le droit – à la fois ensemble de 

 textes, d’institutions et de pratiques sociales très diversifiées – ne 

 saurait se laisser saisir par la simple identification de quelques 

 signifiants ou symboles hypothétiquement spécifiques, ni même par la seule 

 analyse formelle des classes d’expressions ou de propositions qui en font 

 un langage partiellement (mais non parfaitement) logique. En conséquence, 

 récusant d’un côté la problématique atomisante du signe, et cherchant d’un 

 autre côté à tirer parti des acquis de la sémiotique logique – ainsi que 

 des logiques modales, et notamment déontique – en les intégrant dans le 

 cadre d’une grammaire plus générale, l’approche structurale ici envisagée 

 se propose d’aborder le phénomène juridique dans sa globalité, 

 c’est-à-dire comme l’une des principales dimensions signifiantes du social 

 (cf. A.-J. Arnaud, 1973 et 1981 ; D. Carzo et B.S. Jackson, 1985 ; R. 

 Carrión et C. Atias, 1986).

 À bien des égards, ce projet très ambitieux implique, de la part de ses 

 promoteurs, le choix de niveaux d’analyse proches de ceux qu’adoptent la 

 théorie du droit d’une part, et la sociologie du droit d’autre part. Le 

 rapprochement avec la sociologie se justifie principalement dans la mesure 

 où, pour le sémioticien – comme sans doute pour beaucoup de sociologues –, 

 l’étude du droit relève avant tout d’une problématique de l’interaction 

 sociale. Si les modèles que la sémiotique propose en ce domaine ont 

 d’abord vocation à rendre compte des formes de l’action et de 

 l’interaction « racontées » – c’est-à-dire telles que les sujets s’en 

 donnent la représentation dans leurs discours –, rien n’exclut la 

 possibilité d’étendre l’application de ces modèles aux pratiques 

 effectives, « vécues » par les acteurs sociaux, notamment en tant que 

 sujets de droit. Ancrée dans la formalité du contrat, ponctuée d’actes et 

 de décisions présupposant certaines compétences modales et engageant 

 certains effets entre sujets, régulée par l’intervention d’instances 

 investies du pouvoir de sanction, la « vie juridique » se prête 

 effectivement, et de façon particulièrement suggestive, au type de 

 schématisations que la grammaire narrative a su élaborer sous la forme 

 d’une syntaxe de caractère général, essentiellement fondée sur les notions 

 d’actant (sujet, objet, destinateur) et de modalité (vouloir, devoir, 

 pouvoir, etc.) (cf. E. Landowski, 1986).

 Si la sémiotique juridique se révèle ainsi à même d’apporter aux juristes 

 certains éléments de description du droit qui en enrichissent la 

 compréhension en permettant de le comparer méthodiquement à d’autres types 

 de discours normatifs et à d’autres pratiques sociales, c’est probablement 

 parce qu’existent aussi, plus profondément, certaines affinités d’ordre 

 conceptuel entre les attitudes de pensée et les interrogations 

 fondamentales du juriste – et plus particulièrement du théoricien du droit 

 – et celles du sémioticien. À elle seule, la proximité – a priori assez 

 inattendue – des terminologies utilisées de part et d’autre en est un 

 premier indice : « volonté », « sujet », « mandat », « objet », « contrat 

 », « délégation », « capacité », « acte », « sanction » : autant de 

 constructions juridiques qui, parmi d’autres, sont en même temps autant de 

 notions-clefs de la sémiotique narrative. Mais surtout, derrière l’emploi 

 d’un vocabulaire partiellement commun, l’analyse fait apparaître le 

 fonctionnement de modèles conceptuels très voisins. Ainsi par exemple du 

 modèle de l’« acte juridique », directement homologable à celui de l’« 

 acte sémiotique », à ceci près qu’à la différence du second – défini comme 

 un pur faire syntaxique présupposé par le passage d’un état de choses 

 quelconque à un état considéré comme distinct –, le premier vise 

 restrictivement la transformation de certaines classes d’états spécifiées, 

 du point de vue sémantique, comme des « situations juridiques » 

 particulières. Des observations similaires pourraient être faites à propos 

 de la problématique du contrat ou de la sanction, et plus généralement à 

 propos de l’ensemble des relations et configurations entre sujets de droit 

 telles que, d’un côté, l’ordre juridique les organise et que, de l’autre, 

 la théorie sémiotique les systématise (en tant que dispositifs réglés par 

 une grammaire inter-actantielle sous-jacente). À bien des égards, on a 

 donc là affaire à deux métalangages équivalents, que séparent moins leurs 

 principes d’organisation que leur degré respectif d’abstraction, et donc 

 de généralité.

 Nombreux sont, dans ces conditions, les problèmes traditionnellement 

 abordés dans le cadre de la théorie ou même de la philosophie du droit 

 auxquels l’approche sémiotique peut apporter sinon des réponses du moins 

 un éclairage complémentaire (cf. B.S. Jackson, 1985). Il en va ainsi, 

 entre autres, des questions touchant à la spécificité (hypothétique), à 

 l’autonomie (relative) et à la complétude (problématique) du système 

 juridique ; aux rapports qu’il entretient avec d’autres systèmes normatifs 

 (juridiques eux-mêmes, « infra-juridiques », ou autres) ; à la définition 

 même des concepts de norme, de règle, de loi, etc., et à leur articulation 

 ; au repérage des niveaux d’intervention de la règle et à leur 

 hiérarchisation en fonction du type d’objet visé à chaque niveau ; etc. 

 Conformément aux options « structurales » qui la fondent, la démarche 

 sémiotique vis-à-vis de ces divers problèmes consistera dans tous les cas 

 à privilégier la modélisation des relations (entre acteurs, entre normes, 

 entre systèmes distincts) par rapport à la saisie substantielle des termes 

 qui en sont les aboutissants : autant que la systématicité du droit, il 

 s’agit, pour le sémioticien, de rendre compte des principes dynamiques de 

 son fonctionnement.

 3. En étroite liaison avec les perspectives logique et structurale qui 

 viennent d’être évoquées et qui, à côté de l’orientation issue de Ch. S. 

 Peirce (cf. R. Kevelson, 1982), définissent, dans leur diversité, les 

 grands courants actuels de la sémiotique juridique stricto sensu, une 

 place doit être faite à un certain nombre d’approches parallèles dont 

 l’apport à la connaissance du droit en tant que phénomène de langage et 

 d’interaction apparaît souvent comme complémentaire et, dans tous les cas, 

 comme source de confrontations mutuellement enrichissantes.

 Les spécialistes de la théorie des actes de langage – primitivement 

 esquissée par un philosophe du langage, J.L. Austin, qui était aussi, ou 

 d’abord, un juriste – et de la pragmatique (O. Ducrot, 1980 ; D. Bourcier, 

 1979) sont de ce point de vue, à l’intérieur du registre général des 

 sciences du langage, les interlocuteurs privilégiés des sémioticiens du 

 droit. Le débat porte essentiellement, en l’occurrence, sur la nature, les 

 conditions, la typologie des actes dits illocutoires, mis en avant par 

 Austin (et parallèlement par E. Benveniste, 1966) et sur la possibilité de 

 leur homologation dans le cadre d’une théorie sémiotique de l’action 

 élaborée à partir de la notion de compétence modale (cf. P. Fabbri et M. 

 Sbisà, 1981). À divers égards, le renouveau de la rhétorique (Ch. 

 Perelman, 1970 ; P. Goodrich, 1987) comme le développement des théories de 

 l’argumentation (J.-B. Grize, 1976 ; J. Wróblewski, 1986), de l’analyse 

 conversationnelle (P. Grice, 1979), et plus généralement de la 

 socio-linguistique (J. Gumperz et D. Hymes, 1972 ; W. O’Barr, 1978) 

 fournissent aussi matière à confrontations théoriques et méthodologiques. 

 Sur un plan moins technique mais qui touche en revanche à ses grandes 

 options épistémologiques et, comme on dit, idéologiques (ou même 

 politiques), la sémiotique du droit, sous ses différentes formes, se voit 

 enfin confrontée à la « théorie critique » (cf. A. Hunt, 1986 ; P. 

 Goodrich, 1986) et aux entreprises « déconstructionnistes » de ce qu’on 

 appelle le post-modernisme.

 Sans doute la sémiotique juridique n’a-t-elle en définitive qu’à gagner au 

 pluralisme – fût-il teinté de polémique – qui marque ainsi, comme on le 

 voit, les conditions mêmes de son émergence.

 Eric LANDOWSKI
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